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CONSEIL MUNICIPAL DE LIVRY 

Compte-rendu - Séance du JEUDI 2 AVRIL 2026 

 

 L'an deux-mil-vingt-six, le deux du mois d’avril, dix-neuf heures, le Conseil Municipal, 

dûment convoqué le vingt-sept mars deux-mil-vingt-six, s’est réuni, à la mairie sous la 

présidence de Monsieur AUFÈVRE Adrien, maire. 

 

Membres présents : 

 BOUCHARD Gilles, 1er adjoint au maire 

 BOULANT Marie-José, 2ème adjointe au maire  

 BARLE Fabrice, 3ème adjoint au maire 

 AUGUI Stéphane, conseiller municipal 

 GAGET Cyril, conseiller municipal 

 HÉRAULT Sandrine, conseillère municipale  

 HOGARD Isabelle, conseillère municipale 

 LEGRAND Romane, conseillère municipale 

 MONNET Philippe, conseiller municipal 

 PARÉ Anne-Lise, conseillère municipale 

 PELLETIER Jean-Cédric, conseiller municipal 

 PIFFAULT Christelle, conseillère municipale 

 RETAILLEAU Mariann, conseillère municipale 

 SAUGERAS Frédéric, conseiller municipal 

 

 

 

 

 

Secrétaire de séance: Philippe MONNET 

 

 

Ouverture de séance : 19h10 

 

 

 

APPROBATION à l’unanimité du compte rendu du Conseil Municipal du vendredi 20 mars  

2026, 

  

 



 

Page 2 - séance du 2 avril  2026 

 

2026-04-01 – ELECTION des délégués aux divers Syndicats Intercommunaux 

 

Monsieur le Maire rappelle qu’en vertu des articles L 5211-6, L5211-7 et L 5212-8 du Code Général 

des Collectivités Territoriales, il convient de procéder à l’élection des délégués de la commune dans les 

établissements publics de coopération intercommunale et les syndicats intercommunaux. Ces délégués 

sont élus par les conseils municipaux des communes intéressées, parmi leurs membres, au scrutin secret 

à la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour à la majorité relative. La liste de toutes les 

structures intercommunales et le nombre de délégués à élire ayant été communiqués à chaque membre, 

il invite l’assemblée à procéder à l’élection desdits membres. Conformément à l’article L2121-21 du 

C.G.C.T., le Conseil Municipal peut décider à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité des membres présents de procéder 

à la désignation des délégués à main levée. 

Sont désignés dans chaque syndicat intercommunal, à l’unanimité des membres, les conseillers suivants :  

- CENTRE SOCIAL St Pierre le Moutier : 

Délégué Titulaire :  Adrien AUFEVRE  

Déléguées Suppléantes :  Christelle PIFFAULT - Mariann RETAILLEAU - Marie-José BOULANT 

 

- SIEEEN Nevers :  

Délégué Titulaire :  Gilles BOUCHARD 

 

- SITS Mars sur Allier :  

Délégués Titulaires :  Cyril GAGET – Christelle PIFFAULT 

 

- SYCTOM Langeron :  

Délégué Titulaire :  Adrien AUFEVRE  

 

- OFFICE DU TOURISME Magny-Cours :  

Déléguée Titulaire :  Romane LEGRAND 

 

- SICC St Pierre :  

Délégués Titulaires :  Fabrice BARLE – Anne-Lise PARÉ 

 

- COS 58 Nevers :  

Déléguée Titulaire :  Marie-José BOULANT  

Délégué suppléant :   Philippe MONNET 

 

- Correspondante Défense :  

Déléguée Titulaire :  Sandrine HÉRAULT 

 

- Référent Ambroisie (plante invasive):  

Délégué Titulaire : Frédéric SAUGERAS 

 

Frédéric Saugeras fera appel à M. Gérard Semence (référent lors du précédent mandat) afin 

d’être son binôme pour cette mission. 
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2026-04-02 – DESIGNATION DES MEMBRES AUX COMMISSIONS MUNICIPALES 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est nécessaire de composer les commissions 

communales.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal compose les commissions communales suivantes : 

- POLE :  

 

STRATÉGIE -PILOTAGE / GESTION DES RÉSEAUX EAU-ASSAINISSEMENT / 

DEVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE / SUBVENTIONS / COMMUNICATION / TOURISME / 

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES  

 

ADRIEN AUFÈVRE 

 

Philippe MONNET, Mariann RETAILLEAU, Gilles BOUCHARD, Jean-Cédric PELLETIER, 

Stéphane AUGUI, Sandrine HÉRAULT, Isabelle HOGARD 

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

- POLE :  

 

GESTION BUDGETAIRE / SUBVENTIONS / TARIFICATION DES SERVICES / FISCALITÉ 

ET RECETTES / APPEL D’OFFRES 

 

GILLES BOUCHARD 

 

Philippe MONNET, Christelle PIFFAULT, Cyril GAGET, Anne-Lise PARÉ, Adrien AUFÈVRE 

 

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

 

- POLE :  

 

CCAS / SOLIDARITÉ / ENFANCE-JEUNESSE / VIE ASSOCIATIVE / FESTIVITÉS / 

COMMÉMORATIONS / ÉTAT CIVIL 

 

MARIE-JOSÉ BOULANT 

 

Christelle PIFFAULT, Isabelle HOGARD, Anne-Lise PARÉ, Mariann RETAILLEAU, Romane 

LEGRAND, Sandrine HÉRAULT 

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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- POLE :  

 

URBANISME - CADRE de VIE / VOIRIE / ENVIRONNEMENT -BIODIVERSITÉ / L’ALLIER 

et LES MILIEUX NATURELS / PATRIMOINE NATUREL et BATI / ÉNERGIE et 

TRANSITION / COMMERCE LOCAL et PRODUCTEURS 

 

FABRICE BARLE 

 

Romane LEGRAND, Marie-José BOULANT, Sandrine HÉRAULT, Stéphane AUGUI, Jean-Cédric 

PELLETIER, Cyril GAGET, Frédéric SAUGERAS, Anne-Lise PARÉ Christelle PIFFAULT, Isabelle 

HOGARD, Philippe MONNET 

 

Référents CCNB pour le recensement et travaux Voirie communautaire : Gilles Bouchard et Jean-

Cédric Pelletier (visite état des routes 2 fois par an) 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

-  Commission Liste Electorale :  

Christelle PIFFAULT - Sandrine HÉRAULT - Stéphane AUGUI - Frédéric SAUGERAS 

(il manque deux représentants administrés qui seront choisis)                                         

 

-  Affaires Scolaires (conseils d’école) : Fabrice BARLE – Anne-Lise PARÉ 

 

2026-04-03 – DESIGNATION DES MEMBRES DU CCAS 

 
Vu le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L123-6 et R123-8, 

 

Le centre communal d’action sociale (CCAS) est un établissement public administratif présidé par le maire. Son 

conseil d’administration est composé de membres élus parmi les conseillers municipaux ainsi que des membres 

nommés par le maire parmi les personnes participant à des actions de prévention, d’animation ou développement 

social menées dans la commune. 

 

Chaque renouvellement du Conseil municipal entraîne une élection des nouveaux membres du conseil 

d’administration du CCAS. 

 

Il est proposé au Conseil municipal de fixer le nombre de membres composant le conseil d’administration du 

CCAS à 13, sont désignés :  

 

 

- Membres élu(e)s :  

 

Adrien AUFEVRE, Marie-José BOULANT, Christelle PIFFAULT, Isabelle HOGARD,  

Anne-Lise PARÉ, Mariann RETAILLEAU, Romane LEGRAND, Sandrine HÉRAULT 

 

 

- Proposition Administré(e)s nommé(e)s :  

 

Claudine CHAFFAUD, David PIFFAULT, Gilles BUSSONNAIS, Virginie MICHOT,  

Didier CHAFFAUD 
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Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  

 

FIXE le nombre de membres du conseil d’administration au centre communal d’action sociale à 13; 

 

APPROUVE la liste des administrateurs représentant la Commune au sein du conseil d’administration 

telle que définie à l’issue de l’élection ; 

 

-CHARGE Monsieur le Maire de transmettre la présente à la préfecture. 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

INFORMATIONS DIVERSES   

Rappel des prochaines réunions :  

Centre Social le 22 avril- 18h30 – Salle des fêtes St Pierre le Moutier (convocation mail à venir) 

Epicerie automatique : visite avec Fabrice Barle samedi 4 avril à 10 heures afin de voir le 

fonctionnement du rechargement des casiers  

CCAS conseil le 29 avril 2026 à 19 heures (budgets) (convocation mail à venir) 

19h32  arrivée de Romane Legrand 

19h34  arrivée de Sandrine Hérault 

Réunion Pôle Adrien Aufevre mercredi 8 avril 2026 à 19 heures 

Réunion Pôle Finances Gilles Bouchard lundi 13 avril 2026 à 19 heures 

Fabrice Barle informe que la vente à M. FAVERETTO du site Barbarin a été finalisée avec la signature 

le 4 avril 2026. 

Monsieur le maire précise :  

Il y aura également les représentants de la commission des impôts (au nombre de 24) qui seront 

désignés sur la liste électorale (comme les jurés d’assises) – prévoir une réunion annuelle fixée 

généralement en fin d’année) 

Dossier locataire : route de Chantenay – « Clairefontaine » - apurement de la dette mais toujours des 

difficultés de paiement - dossier d’expulsion lancé auprès d’un huissier. 

Prise de rendez vous avec l’assistante sociale Mme Saccard, le maire et Marie José Boulant pour faire 

le point sur les dossiers en cours  

Monsieur Mauzaize a été convoqué à la mairie pour faire le point sur sa situation. 

Monsieur Tréchot Demande la remise en place d’un banc en haut de Riousse au niveau de la croix. 

Séance Levée à 19h45 


